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Mariage française/européen

Par ClemenceM, le 15/05/2011 à 21:11

Bonjour, 

Mon ami et moi venons de nous fiancer. Je suis française et lui bulgare, et j'aurais souhaité
connaître les éventuelles modalités et conditions spéciales pour célébrer notre mariage (en
France), ainsi que les conditions d'obtention, pour lui, de la nationalité française, et pour moi,
de la nationalité bulgare (bien que je suppose que je devrai plutôt me tourner vers
l'administration bulgare pour cette information, je voudrais savoir s'il y a des conditions
particulières en France si je veux acquérir cette nationalité).

D'avance merci.

Par Domil, le 15/05/2011 à 21:22

La France ne s'occupe pas du fait que vous ayez une autre nationalité (pour l'instant, certains
veulent faire un fichier national des binationaux), voyez avec la législation bulgare.
Pour la France :

Article 21-2 du code civil
L'étranger ou apatride qui contracte mariage avec un conjoint de nationalité française peut, 
après un délai de quatre ans à compter du mariage, acquérir la nationalité française par 
déclaration à condition qu'à la date de cette déclaration la communauté de vie tant affective 
que matérielle n'ait pas cessé entre les époux depuis le mariage et que le conjoint français ait 
conservé sa nationalité.
Le délai de communauté de vie est porté à cinq ans lorsque l'étranger, au moment de la 
déclaration, soit ne justifie pas avoir résidé de manière ininterrompue et régulière pendant au 
moins trois ans en France à compter du mariage, soit n'est pas en mesure d'apporter la 
preuve que son conjoint français a été inscrit pendant la durée de leur communauté de vie à 
l'étranger au registre des Français établis hors de France. En outre, le mariage célébré à 
l'étranger doit avoir fait l'objet d'une transcription préalable sur les registres de l'état civil 
français.

Le conjoint étranger doit en outre justifier d'une connaissance suffisante, selon sa condition, 
de la langue française. 

Concernant le mariage, vous allez à la mairie, retirer un dossier de mariage et vous
fournissez les papiers demandés
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